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AVANT ART. PREMIER N° CD214

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er mai 2025 

VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
(N° 856) 

AMENDEMENT N o CD214

présenté par
Mme Batho, Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 

M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au troisième alinéa de l’article L. 236-1 A du code rural et de la pêche maritime, le 
mot : « peuvent » est remplacé par le mot : « doivent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à lever la contrainte de la concurrence déloyale. 

Les dispositions du code rural, qui permettent au gouvernement d'empêcher l'importation et la mise 
sur le marché de denrées alimentaires ou de produits agricoles pour lesquels il a été fait usage de 
pesticides ou de produits vétérinaires ou d'aliments pour animaux non autorisés par la 
réglementation européenne, ne sont pas suffisamment appliquées.

Cette incohérence représente un risque sanitaire pour la population, un risque environnemental et 
sanitaire pour les pays dans lesquels sont utilisés des pesticides interdits en Europe en raison de 
leurs graves impacts sur la santé et l'environnement, un risque économique pour les filières de 
production agricole nationale.

Une étude publiée par l'ONG Pesticide Action Network Europe en septembre 2024 a détecté 69 
pesticides interdits par l'Union européenne dans des aliments vendus en Europe.
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Plus de 6 fruits non bio sur 10 et près d’un légume sur deux vendus en France contiennent des 
résidus de pesticides classés comme potentiellement dangereux pour la santé humaine.

La solution n'est pas de s'aligner sur ces modes de production dévastateurs pour la santé et la 
biodiversité, mais de protéger notre agriculture, notre santé, notre environnement.

Le présent amendement vise à ce que la prise de mesures conservatoires contre la mise sur le 
marché en France de tels produits ne soit pas une simple faculté dont disposent les ministres de 
l'agriculture et de la consommation, mais une obligation.


